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La Conférence des handicapés 

• crée les  conditions-cadre pour que les personnes 
handicapées puissent prendre part à la vie sociale 
de manière autonome et indépendante. 

• représente actuellement 15 organisations membres 

• s’engage pour un espace public sans obstacles et 
pour l’utilisation autonome des transports publics, 
chaque fois que cela est possible 



Sensability 

• une offre de la Conférence des handicapés  
• expérience et formation 
• les experts sont des personnes handicapées 
• objectif: sensibilisation 
 
les cours: 
• «changement de perspective» 
• cours spécialisés pour urbanistes et architectes 
• en préparation: cours spéciaux, cours d’intégration 

au travail et visites de villes 



«access for all» 



    Egalité des droits   –   Espoir… 

• jusqu’au milieu du 20e s: assistance publique 

• 1968/1980:   «mouvement des handicapés» 
 

ancrage dans la loi: 

•  2000:   interdiction des discriminations   
 Constitution fédérale, art. 8 

•  2004:   LHand 

•  2014:   Convention de l’ONU relative aux droits  
 des personnes handicapées 

 
 

 



Egalité des droits – mais où? 

Accès libre et autonome dans tous les domaines de la 
vie – par exemple: 
• mobilité (transports publics et individuels) 
• logement (espace habitable libre d’obstacles) 
• formation 
• travail et emploi 
• santé 
• participation à la vie publique et politique 
• participation à la vie culturelle 
• détente, loisirs, sport 



Egalité des droits – comment nous la voyons…  

Egalité des droits:  
• signifie une égalité effective, qui souvent ne peut être 

atteinte que par des compensations de désavantages 

• exigence de non-discrimination et de conditions 
propices à l’inclusion 

 
Discrimination: 
• discrimination d’un groupe de personnes ou d’individus 

en raison de caractéristiques particulières 
 
 

 

 
 

 



Normes de construction pour l’égalité des droits 

1988: norme  construction adaptée aux handicapés 
(SN 521 500) 

2003:  directive Rues, Chemins, Places du Centre suisse 
pour la construction adaptée aux handicapés   

2004:  loi sur l’égalité pour les handicapés LHand 

2013: projet de norme VSS Espace de circulation sans 
obstacles 



Désillusions – dans l’espace public 

• nouvelles constructions qui ne répondent en partie 
pas aux exigences (ex: rampes, passages piétons, 
feux de signalisation) 

• transformations: sans adaptations aux besoins des 
personnes handicapées 

• pas de distinction entre accès qualitatif et 
quantitatif 

• les préoccupations des personnes handicapées ne 
vont pas de soi, mais découlent de normes 



Désillusions – dans les transports publics 

• «étude d’interface» transports publics sans 
barrières: des manques sévères 

• OETHand: la faisabilité technique détermine les 
exigences! 

• DE-OCF: base de la norme = étude d’interface! 

• Les indications de l’OFT délient les transporteurs des 
devoirs d’assistance, dans le respect des normes 

• STI-PMR affaiblissent les normes suisses 



Nos souhaits 

• Combattez les discriminations effectives  des 
personnes handicapées. 

• Venez à nous, et trouvez des solutions avec nous. 

• Adoptez une fois la perspective des personnes 
handicapées. 



 

Merci de votre attention 
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